
Envoi au contrôle de légalité le : 29 novembre 2022

Publication électronique le : 29 novembre 2022 

DEPARTEMENT DU PAS-DE-CALAIS

DELIBERATION DE LA COMMISSION PERMANENTE
DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

REUNION DU 21 NOVEMBRE 2022

PRESIDENCE DE MONSIEUR JEAN-CLAUDE LEROY

Secrétaire : M. Alexandre MALFAIT

Étaient présents : M. Jean-Claude LEROY, Mme Mireille HINGREZ-CÉRÉDA, M. Daniel
MACIEJASZ, Mme Valérie CUVILLIER, M. Bertrand PETIT, Mme Blandine DRAIN, M. Jean-
Marc TELLIER, M. Ludovic LOQUET, Mme Bénédicte MESSEANNE-GROBELNY, M. Jean-
Claude  DISSAUX,  Mme  Laurence  LOUCHAERT,  M.  Laurent  DUPORGE,  M.  Alain
MEQUIGNON, Mme Evelyne NACHEL, M. François LEMAIRE, Mme Florence WOZNY, M.
Jean-Jacques COTTEL, Mme Caroline MATRAT, M. Sébastien CHOCHOIS, Mme Sophie
WAROT-LEMAIRE, M. André KUCHCINSKI,  Mme Fatima AIT-CHIKHEBBIH, Mme Carole
DUBOIS, M. Olivier BARBARIN, Mme Zohra OUAGUEF, M. Etienne PERIN, Mme Maryse
DELASSUS, M. Claude BACHELET, M. Bruno COUSEIN, Mme Stéphanie GUISELAIN, M.
Philippe  FAIT,  Mme  Emmanuelle  LAPOUILLE,  M.  Alexandre  MALFAIT,  Mme  Sylvie
MEYFROIDT,  M.  Frédéric  MELCHIOR,  Mme Brigitte  PASSEBOSC,  M.  Marc  SARPAUX,
Mme Marie-Line PLOUVIEZ, M. Steeve BRIOIS, M. Ludovic PAJOT.

Excusé(s) :  Mme Maryse CAUWET, Mme Karine GAUTHIER, M. Pierre GEORGET, Mme
Maïté MULOT-FRISCOURT.

Assistant  également  sans  voix  délibérative :  M.  Jean-Louis  COTTIGNY,  Mme
Emmanuelle LEVEUGLE

Excusé(s) sans voix délibérative : M. Michel DAGBERT

DEMANDE DE PROLONGATION DE LA GARANTIE D'EMPRUNT ACCORDÉE AU
TAUX DE 25 % À L'EPINORPA POUR UN PRÊT-RELAIS DE 27 300 000 € 

(N°2022-431)

La Commission Permanente du Conseil départemental du Pas-de-Calais,

Vu le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  et  notamment  ses  articles  L.3121-14,
L.3121-14-1, L.3211-1 et L.3211-2 ;
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.3231-4, et
suivants ;
Vu le Code Civil et notamment son article 2298 ; 
Vu la délibération n°2021-257 du Conseil départemental en date du 01/07/2021 « Délégation
d’attributions à la Commission Permanente » ; 
Vu la  délibération  n°2021-351  du  Conseil  départemental  en  date  du  27/09/2021
« Modification du règlement départemental en matière de garanties d’emprunt » ; 
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Vu la  délibération  n°7  du  Conseil  Général  en  date  du  23/09/2013  «  Règlement
départemental applicable en matière de garanties d’emprunt » ; 
Vu la  délibération  n°2022-283  de  la  Commission  Permanente  en  date  du  04/07/2022
« Demande de garantie d’emprunt au taux de 25% formulée par l’Epinorpa pour financer un
prêt relais de 27 300 000 € sur une durée de 4 mois » ;
Vu le Règlement Intérieur du Conseil départemental du Pas-de-Calais et, notamment, ses
articles 14, 18, 20 et 29 ;
Vu l’amendement déposé en séance par Monsieur André KUCHCINSKI, ci-annexé ;
Vu le rapport du Président du Conseil départemental, ci-annexé ;
Vu l’avis de la 6ème commission « Finances et service public départemental » rendu lors de
sa réunion en date du 07/11/2022 ;

Monsieur Laurent  DUPORGE,  Monsieur  Daniel  MACIEJASZ  et  Monsieur  Jean-Marc
TELLIER, intéressés à l’affaire, n’ont pris part ni au débat, ni au vote. 

Après en avoir délibéré,

DECIDE :

Article 1 :

D’adopter l’amendement déposé en séance par Monsieur André KUCHCINSKI, visant
à modifier les conditions de la garantie d’emprunt, conformément au document joint à
la présente délibération.

Dans les conditions de vote ci-dessous : 

Pour  :  41  voix  (Groupe  Socialiste,  Républicain  et  Citoyen ;  Groupe  Communiste  et
Républicain ; Groupe Union pour le Pas-de-Calais ; Groupe Rassemblement National ;
Non-inscrit)
Contre : 0 voix 
Abstention : 3 voix (Groupe Socialiste, Républicain et Citoyen ; Groupe Communiste et
Républicain)

(Adopté)

Article 2     :

D’accorder la prolongation de 3 mois, soit du 1er novembre 2022 au 31 janvier 2023, de
la garantie départementale à hauteur de 6 825 000 €, soit 25 %, à l’EPINORPA pour le
remboursement du prêt d’un montant de 27 300 000 € que cet organisme a contracté
auprès du Crédit Agricole Nord de France dans les conditions fixées par le contrat de
prêt figurant en annexe à la présente délibération.

Article   3     :

De libérer, en cas de besoin, pendant toute la durée du prêt des ressources suffisantes
pour couvrir les charges de l’emprunt.
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Article   4     :

D’autoriser le Président du Conseil départemental à signer, au nom et pour le compte
du  Département,  tout  document  nécessaire  à  la  mise  en  œuvre  de  la  présente
délibération.

Dans les conditions de vote ci-dessous : 

Pour  :  41 voix  (Groupe  Socialiste,  Républicain  et  Citoyen ;  Groupe  Communiste  et
Républicain ; Groupe Union pour le Pas-de-Calais ; Groupe Rassemblement National ;
Non-inscrit)
Contre : 0 voix 
Abstention : 3 voix (Groupe Socialiste, Républicain et Citoyen ; Groupe Communiste et
Républicain)

(Adopté)

…........................................................................................................................................

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Jean-Claude LEROY

ARRAS, le 21 novembre 2022 

Pour le Président du Conseil départemental,
La Directrice Générale des Services,

Signé 

Maryline VINCLAIRE
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Caisse Régionale de Crédit AGRICOLE MUTUEL NORD DE FRANCE 
B.P. 369 59020 LILLE CEDEX 

Tél : 03 20 63 70 00 (non surtaxé)    
 

Siège Social : 10, Avenue FOCH 59020 LILLE 
RCS : 440 676 559 RCS LILLE METROPOLE  

 
 

CONTRAT DE PRET 
 

Les présentes ont pour objet de définir les conditions financières, particulières et générales d'un prêt consenti par la Caisse 
Régionale de Crédit AGRICOLE MUTUEL NORD DE FRANCE société coopérative à capital variable, agréée en tant 
qu'établissement de crédit société de courtage d'assurance immatriculée au Registre des Intermédiaires en Assurance sous le 
numéro 07019406 à la Collectivité Emprunteuse. 
 

COMPARUTION DES PARTIES 
 

ENTRE :  
 

ETABLISSEMENT PUBLIC DE GESTION IMMOBILIERE DU NORD PAS-DE-CALAIS - Etablissement Public à caractère 
Industriel ou Commercial. 
                                        EPINORPA 
dont le siège social est : 167 RUE DES FOULONS    . 
                               59500-DOUAI 

Code APE :                6420Z 
Numéro SIREN :  442 357 752 R.C.S. DOUAI 
 

Représenté(e) par :  
MONSIEUR ALEXANDRE JEAN-MARIE en qualité de PRESIDENT 
 

L'ensemble des délibérations est annexé au présent contrat. 
 

      ci-après dénommée l’Emprunteur, 
 

ET 
 

Caisse Régionale de Crédit AGRICOLE MUTUEL NORD DE FRANCE, 
 

            ci-après dénommée le Prêteur.  
 
 

Date d'édition du contrat : 19/10/2022  
 

Les conditions de ce contrat sont valables jusqu'au 31/01/2023. 
 

Référence financement : KL0065  
 

OBJET DU FINANCEMENT 
PROROGATION DU PRET RELAI N°10002372605 AYANT POUR OBJET LA REORGANISATION CAPITALISTIQUE DE LA 
SOCIETE MAISONS ET CITES, SOCIETE ANONYME D'HLM IMMATRICULEE SOUS LE NUMERO 334 654 035 AU R.C.S DE 
DOUAI, DANS LE CADRE D'UNE CESSION PARTIELLE DE PARTICIPATION. 
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CONDITIONS FINANCIERES ET PARTICULIERES DU PRET 
 

Référence du prêt : 10002506352 (numéro susceptible de modifications à l'initiative du Prêteur) 
 

DESIGNATION DU CREDIT 
 

CONTRAT COURT TERME COLLECTIVITE PUBLIQUE 
 

Montant : vingt-sept millions trois cent mille euros (27 300 000,00 EUR) 
Durée : 3 mois 
Index de référence : moyenne mensuelle de l'EURIBOR 3MOIS 
Valeur de base de l'index connue à l'émission du contrat : 1,0020 % 
Etant précisé que si la valeur de l'index est inférieure à zéro, cette valeur sera réputée être égale à zéro. 
Date d'émission du contrat : 19/10/2022 
Marge = 0,5900 % 
Taux d'intérêt plancher = 0,5900 %. 
Le taux d'intérêt plancher est la valeur minimale du taux d'intérêt, peu importe l'évolution de l’index de référence. 
Taux d'intérêt annuel variable : index de référence + marge de 0,5900 l'an 
Taux d'intérêt initial : 1,5920 % 
La mise à disposition des fonds sera effectuée, en une seule fois, au plus tard le 14/11/2022. 
 

DUREE DU CREDIT  
De convention expresse entre les parties, il est convenu que le présent contrat prendra effet à compter du 23/10/2022, pour une 
durée de 3 mois soit jusqu’au 31/01/2023. Le crédit devra être définitivement remboursé à compter de cette date.  
 

INDEX ET MARGE 
a) Taux d’intérêt  
L'index de référence retenu pour la variabilité du taux est l’EURIBOR (Taux Interbancaire de la zone Euro) 3 mois moyenné, soit 
la moyenne arithmétique des EURIBOR à trois mois d'un mois donné, calculé et publié par l’EMMI (European Money Market 
Institute). 
A la valeur de base de l'index est ajoutée une marge. 
b) Définition de l’index de référence* 
L’EURIBOR 3 mois (Taux interbancaire de la zone euro), administré par l’EMMI, désigne le taux auquel des fonds en euros 
peuvent être obtenus sans garantie, sur le marché monétaire, par des établissements de crédit des pays de l’Union Européenne 
et de l’AELE publié chaque jour TARGET sur son site. 
c) Evènement pouvant affecter l’index de référence  
En cas de modification des caractéristiques de l’EURIBOR, de sa méthodologie de calcul, des modalités de sa publication ou de 
l’organisme en charge de sa publication, le taux issu de cette modification s’appliquera de plein droit au présent contrat et toute 
référence à l’EURIBOR sera réputée être une référence à ce taux.  
En cas de non publication, temporaire ou définitive, de l’EURIBOR, l’index de référence applicable au contrat sera : 
(i) l’index de référence de remplacement désigné par le groupe de travail organisé à cet effet sous l’égide de la Banque Centrale 
Européenne, l’administrateur de l’EURIBOR ou l’autorité en charge de sa supervision, l’autorité nationale ou européenne 
compétente au titre du Règlement n°2016/1011 du Parlement européen et du Conseil ou la Banque Centrale Européenne, en ce 
compris tout écart de taux ou ajustement y afférent et toute référence à l’EURIBOR sera réputée être une référence à cet index, 
ou 
(ii) à défaut d’un index de remplacement tel que défini au (i) ci-avant, l’index applicable sera le taux correspondant à la moyenne 
arithmétique de l’€STR (L’€STR (Euro Short Term Rate) désigne le taux des opérations au jour le jour de la zone euro, exprimé 
en taux annuel publié chaque Jour TARGET par la Banque Centrale Européenne sur son site) entre le premier jour et le dernier 
jour de la Période d’Intérêts concernée majoré d’un ajustement égal à la moyenne arithmétique de la différence quotidienne entre 
EURIBOR 3 mois et €STR sur une période d’un an prenant fin le jour de la dernière publication de l’EURIBOR. 
Etant entendu que si l’EURIBOR est à nouveau publié, l’EURIBOR sera appliqué à compter de la date à laquelle il est publié à 
nouveau. 
Dans le cas de la survenance de l’un de ces évènements, l’Emprunteur sera informé par tout moyen écrit par le Prêteur et l’index 
de référence déterminé comme indiqué ci-dessus se substituera de plein droit à l’EURIBOR. 
 

* Index de référence, aussi dénommé indice de référence au sein du Règlement UE 2016/1011 du Parlement européen et du 
Conseil du 8 juin 2016 concernant les indices utilisés comme indices de référence dans le cadre d'instruments et de contrats 
financiers ou pour mesurer la performance de fonds d'investissement. 
La mise à disposition des fonds pourra être effectuée, en une ou plusieurs fois, avant le 17/01/2023. 
 

TAUX EFFECTIF GLOBAL 
Taux d'intérêt annuel : 1,5920 % l'an 
Frais fiscaux : 0,00 EUR 
Frais de dossier : 54 450,00 EUR 
Frais de garantie : 150,00 EUR 
Taux effectif global : 2,43 % l'an 
Taux effectif global en fonction de la périodicité mensuelle : 0,20 % 
Le taux effectif global est calculé sur la base du taux d'intérêt annuel initial considéré fictivement comme fixe. 
 

CONDITIONS DE REMBOURSEMENT 
Périodicité : mensuelle 
Nombre d'échéances : 3           Jour d'échéance retenu le : 31 
Date de remboursement liée à la mise à disposition des fonds du crédit 
Montant des échéances :  

1 échéance(s) de 37 425,27 EUR (intérêts) 
 

1 échéance(s) de 36 218,00 EUR (intérêts) 
 

1 échéance(s) de 27 337 425,27 EUR (capital et intérêts) 
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Les intérêts sont payables à terme échu. 
Les intérêts sont calculés sur la base du nombre de jours exacts d’utilisation rapporté à une année de 360 jours. 
Le remboursement du capital s'effectuera en une seule fois. 
Les montants d'échéances ne sont qu'indicatifs. Ils ont été calculés sur la base du taux d'intérêt indiqué ci-dessus. Chaque 
variation du taux d'intérêt aura une incidence sur les montants théoriques des échéances. 
 

GARANTIES 
A la sûreté et remboursement du présent prêt en principal et intérêts, frais, indemnités et autres accessoires et de l'exécution de 
toutes les obligations résultant du présent contrat, l'Emprunteur ou un tiers constituant fournit au Prêteur la(les) garantie(s) 
désignée(s) ci-dessous :  
 

CAUTION COLLECTIVITE PUBLIQUE 
-REGION HAUTS DE FRANCE  
dont le siège social est : 151 AVENUE DU PRESIDENT HOOVER 
 59555 LILLE CEDEX 
 

Immatriculée 200 053 742  
Représenté(e) par Monsieur Xavier BERTRAND en qualité de Président du Conseil Régional, dûment habilité. 
Pour un montant en principal de 13 650 000,00 EUR, plus intérêts, commissions, frais et accessoires. 
  
 

-DEPARTEMENT DU NORD  
dont le siège social est : SERVICE DE LA DETTE 
 51 RUE GUSTAVE DELORY 
 59047 LILLE CEDEX 
 

Immatriculée 225 900 018  
Représenté(e) par Monsieur Christian POIRET en qualité de Président du Conseil Départemental, dûment habilité. 
Pour un montant en principal de 6 825 000,00 EUR, plus intérêts, commissions, frais et accessoires. 
  
 

-DEPARTEMENT DU PAS DE CALAIS  
dont le siège social est : DIR ADJOINTE STRATEGIE FINANCES 
 RUE FERDINAND BUISSON 
 62018 ARRAS CEDEX 9 
 

Immatriculée 226 200 012  
Représenté(e) par  Monsieur Jean-Claude LEROY en qualité de Président du Conseil Départemental, dûment habilité. 
Pour un montant en principal de 6 825 000,00 EUR, plus intérêts, commissions, frais et accessoires. 
  

REMBOURSEMENT ANTICIPE 
Le Prêteur ouvre à l’Emprunteur un droit à remboursement anticipé aux conditions suivantes : 
a) Le remboursement anticipé pourra être partiel ou total, sans pouvoir être inférieur à 10 % du montant initial du prêt sauf s’il 
s’agit de son solde. 
b) Pour l’exercice de ce droit, l’Emprunteur devra en informer le Prêteur par lettre recommandée avec avis de réception portant 
mention de la date précise du remboursement anticipé. Cette lettre devra être adressée au Prêteur au plus tard un mois avant la 
date de remboursement anticipé.  
Les intérêts normaux courront jusqu'au jour du remboursement anticipé effectif. 

REALISATION DU CREDIT 

Le présent crédit s’opèrera en un déblocage unique sur le compte de l’Emprunteur. 
 
JUSTIFICATION DES FONDS 
L’Emprunteur s’engage à employer les fonds à la réalisation de l’objet décrit dans le paragraphe « OBJET DU FINANCEMENT 
– DESTINATION DES FONDS ». 
L’Emprunteur reconnaît que dans le cas où il viendrait à la connaissance du Prêteur que cet engagement n’est pas respecté, 
ce dernier se réserve la possibilité de rendre le prêt exigible. 
L’Emprunteur s’engage, dans le cas où le montant des dépenses réellement engagées se révélerait inférieur au coût du projet 
figurant dans la demande, à rembourser à due concurrence, une partie du montant réalisé. 

INSTRUMENT DE COUVERTURE DU RISQUE DE TAUX D’INTERET  
Lorsque le taux du contrat de prêt constituera le sous-jacent d'un contrat de swap ou d’un instrument financier, tout 
remboursement anticipé, volontaire ou obligatoire, partiel ou total du prêt, entraînera la résiliation dudit swap ou instrument. 
L'Emprunteur déclare être informé que cette résiliation pourra générer, en fonction des conditions de marché au moment où 
elle est réalisée, l’obligation pour l’Emprunteur de paiement d’une soulte de résiliation. 

OPTION DE PASSAGE A TAUX FIXE 
Avant chaque variation de taux, l’Emprunteur peut demander, sans pénalité, de substituer au taux variable appliqué, le taux fixe 
offert par le Prêteur. 
La demande de passage à taux fixe devra être faite, par lettre recommandée avec accusé de réception, au plus tard 30 jours 
avant la date de révision. 
Le Prêteur précisera alors à l’Emprunteur le taux fixe applicable sur le capital restant dû à la date de substitution. En cas 
d’acceptation de l’Emprunteur, celle-ci est engagée et se trouve tenue à la fois d’exercer l’option de passage à taux fixe et 
d’honorer les conditions du taux fixe applicable à la date d’effet de la substitution. Dans ce cas, la durée du prêt à taux fixe ne 
pourra excéder la durée résiduelle du prêt à la date d’effet de la substitution. 
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FINANCEMENT A COURT TERME D'ATTENTE 
En cas de mise à disposition des fonds préalable d'un prêt à court terme d'attente ayant permis à l'Emprunteur, d'effectuer ses 
investissements sans retard, l'Emprunteur donne ordre au Prêteur de rembourser dès la réalisation du prêt, et nonobstant tout 
autre terme convenu, toutes les sommes dues au titre du financement à court terme d'attente, celui-ci ayant la même destination 
que le présent prêt. 
 
 

CONDITIONS GENERALES 
 

DECLARATION GENERALE 
L'Emprunteur et éventuellement la Caution déclarent qu'il n'existe de leur chef aucun obstacle d'ordre légal ou contractuel à la 
conclusion des présentes par suite de faillite, redressement judiciaire, cessation de paiement, liquidation des biens, confiscation, 
mise sous séquestre totale ou partielle de leurs biens, placement sous un régime de protection de la personne les privant de leur 
pleine capacité juridique (par exemple tutelle) ou tout autre motif, et que leur situation d'endettement est celle indiquée lors de la 
demande de prêt. 
 

ENGAGEMENTS DE L'EMPRUNTEUR 
L'Emprunteur s'engage : 
- à demander dans les meilleurs délais toutes les autorisations des autorités compétentes qui pourraient devenir nécessaires 
après la date de la signature en vue de l'exécution de ses obligations aux termes du présent contrat, 
- à notifier sans délai au Prêteur la survenance de tout événement pouvant justifier l'exigibilité anticipée prévue au paragraphe 
« DECHEANCE DU TERME » qui serait susceptible de la justifier et à relater les faits se rapportant à cet événement susceptible 
d'avoir un effet défavorable sur sa situation financière ou d'opérer un transfert du présent emprunt à une autre personne morale, 
- à payer les frais, droits et indemnités auxquels pourraient donner lieu les présentes et leurs suites et autorise le Prêteur à 
prélever les frais de dossier selon le barème en vigueur ainsi que toutes sommes dues et non encore payées par l'Emprunteur 
y compris, le cas échéant, les frais de garantie, 
- à employer les fonds du prêt, qui lui est consenti par le Prêteur, selon la désignation et la destination précisées dans les 
présentes, 
- à se soumettre à toutes opérations de vérification, contrôle, effectuées par le Prêteur ou ses mandataires en vue de justifier que 
l'emploi des fonds est conforme à la destination du prêt. Il s'engage en outre à fournir au Prêteur à toute époque tout 
renseignement qui pourra lui être demandé sur sa situation financière et notamment tous documents comptables et/ou fiscaux. 
- à communiquer au Prêteur toutes informations et/ou documents relatifs à la réglementation KYC (« Know Your Customer »), et 
notamment tout changement portant sur la personne d’un bénéficiaire effectif visé à l’article L. 561-2-2 du Code monétaire et 
financier. 
 

DECLARATION DE L'EMPRUNTEUR 
L'Emprunteur déclare : 
- que la signature de ce contrat a été régulièrement autorisée par les organes compétents de la personne morale et que les 
mesures nécessaires à l'exécution du contrat sont prises, 
- que ses comptes sociaux sont sincères et véritables et, le cas échéant, certifiés par les Commissaires aux Comptes, 
- qu'il ne relève ou n'est susceptible de relever d'aucune procédure collective ou d'aucun règlement amiable, 
- qu'il est à jour de ses paiements vis-à-vis de l'Administration Fiscale, des Douanes, de la Sécurité Sociale et d'autres organismes 
sociaux, 
- qu'aucun évènement en cours n'est constitutif d'un cas d'exigibilité anticipée prévu par les présentes. 
 

REALISATION DU PRET 
La mise à disposition des fonds du ou des présents prêts se fera à partir de la conclusion du contrat principal, c'est-à-dire : 
- pour une acquisition, à partir de la signature du contrat de vente, 
- pour les constructions, améliorations ou autres financements : au fur et à mesure de l'avancement des travaux ou de la 
présentation de factures. 
Après versement de l'apport personnel exigé par le Prêteur, la réalisation du prêt s'effectue, généralement : 
- soit au moyen d'un virement adressé au Notaire ou au rédacteur de l'acte objet du prêt, 
- soit au moyen d'un chèque émis à l'ordre du vendeur, remis à l'Emprunteur ou adressé directement au vendeur, 
- soit par versement au compte de l'Emprunteur, ou au profit de tous les délégataires désignés par lui et acceptés par le Prêteur. 
De convention expresse, si le prêt est réalisé sur le compte courant de l'Emprunteur, cette réalisation n'opérera aucune novation 
de la créance du Prêteur, et n'affectera notamment en aucune manière les sûretés consenties à ce dernier en garantie du 
remboursement du prêt. 
Dans l'hypothèse où le prêt est réalisé par inscription sur le compte de l'Emprunteur, celui-ci reconnaît que la réalisation du prêt 
et de ses remboursements seront suffisamment justifiés par les écritures du Prêteur. 
 

CONDITION SUSPENSIVE - CONDITION RESOLUTOIRE STIPULEES AU SEUL BENEFICE DU PRETEUR 
Les clauses du présent paragraphe sont stipulées au seul bénéfice du Prêteur. 
Lorsqu'une garantie est exigée par le Prêteur, le prêt est en principe consenti sous la condition suspensive que cette garantie 
soit effectivement donnée. Si le prêt est réalisé avant que la garantie soit effectivement donnée, à défaut de constitution de la 
garantie, les sommes versées par le Prêteur à l'Emprunteur doivent être immédiatement remboursées au Prêteur. 
Le prêt est également consenti sous la condition résolutoire qu'il ne soit porté à la connaissance du Prêteur, postérieurement à 
sa décision d'accorder le prêt, aucun fait ou information qui aurait été de nature - si le Prêteur en avait été informé - à conduire à 
un refus du prêt. 
En outre, le contrat doit être conclu dans les deux mois suivant la décision du Prêteur d'accorder le prêt ; à défaut le Prêteur peut 
revenir sur son accord et refuser le prêt ou en modifier les clauses et conditions. 
 

AUTORISATION DE PRELEVEMENT 
L'Emprunteur autorise le Prêteur à débiter son compte de façon permanente du montant des sommes exigibles. Tous les 
versements auront lieu au siège du Prêteur, soit directement, soit par l'intermédiaire d'une de ses Agences. 
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CONTRE-PASSATION 
Dans la mesure où l'opération de prélèvement autorisée par l'Emprunteur à la clause « autorisation de prélèvement » aurait pour 
effet de faire apparaître un débit au solde du compte de l'Emprunteur, ce dernier autorise le Prêteur à contre-passer l'écriture 
de débit sans que cette opération emporte novation de la créance constatée au contrat de prêt. 
 

EXCLUSION DU COMPTE COURANT 
Les parties reconnaissent expressément l’autonomie du contrat de prêt et conviennent expressément d’exclure toute créance 
résultant du prêt de tout mécanisme de compensation inhérent à la relation de compte courant, et ce nonobstant toute clause 
contraire figurant, le cas échéant, dans toute convention conclue entre les parties. L'Emprunteur renonce ainsi à exercer tout 
droit de compensation dont il pourrait se prévaloir pour le paiement des créances issues du contrat de prêt y compris la 
compensation pour dettes connexes. 
 

REMBOURSEMENT DU PRET - PAIEMENT DES INTERETS - INDEMNITES 
L'Emprunteur s'engage à rembourser le prêt et à payer des intérêts au Prêteur conformément aux dispositions des conditions 
financières et particulières des présentes. En cas de financement soumis au code de la consommation, l'utilisation de lettre de 
change ou de billet à ordre pour le remboursement du crédit est interdite. 
Le montant de l’échéance sera minoré ou majoré du montant des intérêts en fonction de la date effective de remise des fonds 
par rapport au point de départ du délai d'amortissement. 
Le montant des échéances en capital et intérêts est précisé sur le tableau d'amortissement remis à l’Emprunteur. 
Intérêts de retard : 
Toute somme non payée à son échéance ou à sa date d'exigibilité donnera lieu de plein droit et sans mise en demeure préalable 
au paiement d'intérêts de retard dont le taux est précisé au paragraphe « TAUX DES INTERETS DE RETARD » ou pour les prêts 
soumis au Code de la Consommation au paragraphe « DEFAILLANCE DE L'EMPRUNTEUR ». 
Il en sera de même de toutes avances faites par le Prêteur notamment pour les primes payées aux compagnies d'assurance. 
Indemnité de recouvrement due si le prêt n’est pas soumis au code de la consommation :  
Si pour parvenir au recouvrement de sa créance, le Prêteur a recours à un mandataire de Justice ou exerce des poursuites ou 
produit à un ordre, l'Emprunteur s'oblige à lui payer, outre les dépens mis à sa charge, une indemnité forfaitaire de 7 % calculée 
sur le montant des sommes exigibles avec un montant minimum de 2 000 euros. 
 

IMPUTATION DES PAIEMENTS 
Tous paiements partiels de l'Emprunteur s'imputent d'abord sur la portion du PRET non garantie lorsque les sûretés du PRET 
ne garantissent qu'une partie du PRET, et notamment en cas de cautionnement limité. 
 

MODIFICATIONS DES LOIS ET REGLEMENTS EN VIGUEUR 
Du chef de l’Emprunteur 
- Le Prêteur a accepté de consentir le crédit dans les termes du présent contrat en considération de la législation et de la 
réglementation régissant, à la date de sa signature, les activités financières des collectivités locales et de l'interprétation qui en 
est faite par les autorités chargées de leur application et plus particulièrement, des dispositions de ces législations et 
réglementations relatives aux finances locales (établissement, adoption, contrôle..). 
- En conséquence, si une nouvelle disposition, interprétation ou décision de même nature avait pour effet de porter atteinte, même 
rétroactivement, au régime des garanties et protections que la réglementation des finances locales visée à l'alinéa précédent 
assure au Prêteur (notamment en cas de déséquilibre budgétaire ou de difficultés financières), l’Emprunteur en donnera 
notification au Prêteur par lettre recommandée avec accusé de réception et tous deux se concerteront dans un délai de 30 jours. 
 - Si aucune solution mutuellement acceptable ne peut être trouvée ou si la nouvelle disposition, interprétation ou décision interdit 
une telle solution, l’Emprunteur devra, au cours des 7 jours ouvrables suivant le dernier jour du délai de 30 jours, mentionné à 
l'alinéa précédent, mettre fin à l'engagement du Prêteur et rembourser le crédit dans les conditions prévues au paragraphe 
« EXIGIBILITE ANTICIPEE » du présent contrat. 
Du chef du Prêteur 
 - Si les Autorités Françaises venaient à édicter des dispositions légales ou réglementaires dont l'interprétation et/ou l'application 
s'opposeraient à ce que le Prêteur puisse exécuter ou maintenir ses engagements au titre et dans les termes du présent contrat 
ou qui auraient pour effet de rendre illégales pour lui les obligations contractées aux termes du présent contrat, le Prêteur en 
aviserait immédiatement l’Emprunteur par courrier recommandé avec accusé de réception.  
Le Prêteur serait alors relevé de l'ensemble de ses obligations sans qu'il puisse lui en être fait grief et toutes sommes qui lui 
seraient dues deviendraient exigibles lors de l'échéance la plus proche, à moins qu'une solution de substitution ne soit trouvée 
avant cette date d'un commun accord entre les parties. 
- Si les lois et règlements, directives, recommandations ayant force obligatoire ou émanant d'un organisme ou d'une autorité dont 
les règlements ou les recommandations sont généralement appliqués par les banques ou si un changement dans leur 
interprétation à laquelle le Prêteur se réfère actuellement, venaient à être modifiés ou appliqués de manière telle qu'il ait à subir 
des charges financières supplémentaires qui augmenteraient pour lui le coût de son propre financement ou qui auraient pour 
conséquence de réduire la marge nette du Prêteur, il en informerait immédiatement l’Emprunteur sous forme de notification par 
courrier recommandé avec accusé de réception.  
L’Emprunteur prendrait alors à sa charge le coût supplémentaire de l'opération. Il est précisé qu'à compter de l'entrée en vigueur 
de ces nouvelles dispositions, l’Emprunteur aura la faculté de rembourser par anticipation, sans pénalité, toutes les sommes dues 
au Prêteur à quelque titre que ce soit, lors de l'échéance la plus proche moyennant le respect d’un préavis de 5 jours ouvrés, 
délai courant à compter de la date de réception par la Banque, d’un courrier l’informant de la date de remboursement. 
Le Prêteur indiquera à l’Emprunteur lesdites sommes dans sa notification. 
 

NOTIFICATION 
Toute communication, demande ou notification devant être effectuée en vertu du présent contrat est valablement réalisée si elle 
est adressée par lettre recommandée avec accusé de réception ou envoyée par télex ou télécopie confirmée par lettre à l'une ou 
l'autre des parties à son siège social ou au domicile indiqué aux conditions particulières. 
Toute modification des indications visées à cet article n'est opposable qu'après notification. 
 

CAUTION D'UNE COLLECTIVITE PUBLIQUE  
Le représentant de la Caution désigné au chapitre « GARANTIES » des conditions particulières, agissant en son nom, déclare 
que par délibération annexée à l’acte de cautionnement solidaire ci-dessus désigné, approuvée par l'autorité de tutelle 
compétente, l’organe délibérant de la Caution a décidé de se constituer caution solidaire, avec renonciation aux bénéfices de 
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discussion et de division, de l’Emprunteur pour le remboursement du présent prêt et s'est engagé à faire voter à cet effet, une 
imposition à l'amortissement du prêt consenti. 
En outre, le représentant ci-dessus désigné es-qualités oblige la Caution à effectuer le paiement des échéances au Prêteur en 
cas de défaillance de l’Emprunteur susvisé selon les conditions stipulées au présent contrat ; il oblige également la Caution à 
prendre toutes dispositions pour que l'imposition décidée en garantie du remboursement soit toujours d'un montant égal à celui 
de l'annuité et soit maintenue jusqu'au remboursement intégral du prêt. Le Prêteur pourra, à tout moment, s'assurer que le budget 
de la Caution comporte bien en recettes et dépenses les prévisions correspondant au service du présent prêt, et en cas 
d'inexécution des engagements ci-dessus, sous réserve de la faculté de résiliation prévue, saisir l'autorité de tutelle compétente 
en vue de l'inscription d'office au budget de la Caution des sommes nécessaires au service de l'emprunt. 
Le Prêteur pourra sans avoir à respecter d'autre formalité que l'envoi d'une simple lettre recommandée, exercer son recours 
contre la Caution dès que la créance, objet du présent prêt, sera devenue exigible pour une cause quelconque, notamment en 
cas de déchéance du terme. 
Le présent engagement demeurera valable jusqu'à complet remboursement en principal, intérêts, frais et accessoires de la 
créance ainsi garantie. 
 
TAUX DES INTERETS DE RETARD 
Le taux des intérêts de retard sera égal au taux du prêt, majoré de 4,0000 point(s). 
 
IMPOTS ET TAXES 
Les taxes ou impôts qui viendraient grever le présent prêt avant qu'il ne soit remboursé, devront s'ils n'ont pas été mis par la loi 
à la charge exclusive du Prêteur, être acquittés par l'Emprunteur en sus des sommes exigibles. 
 

NON-RENONCIATION 
Le fait que l'une des parties n'exerce pas un droit ou un recours, ou ne l'exerce qu'en partie ou avec retard, ne constituera pas 
une renonciation audit droit ou recours. 
Les droits stipulés dans les présentes ne sont pas exclusifs de tous autres droits prévus par la loi, avec lesquels ils se cumulent. 
Même si l'une des stipulations du présent contrat est reconnue nulle ou non exécutoire en vertu de la loi applicable, la validité et 
la légalité ainsi que le caractère exécutoire des autres stipulations du présent contrat ne sont pas pour autant affectés par ce fait. 
 

TAUX EFFECTIF GLOBAL 
Pour satisfaire aux prescriptions du Code de la Consommation, lors de la détermination du taux effectif global, peuvent être 
ajoutés au taux d'intérêt conventionnel, notamment le montant des frais de dossier, la prime Assurance Emprunteur, les frais 
fiscaux, le coût des garanties. Les éléments non connus avec précision au moment de l'octroi du prêt, n'ont fait l'objet que d'une 
estimation. 
Le taux effectif global, indiqué aux conditions financières et particulières, est calculé conformément à l’article L 314-1 du Code de 
la Consommation selon la méthode de calcul en vigueur à la date d’édition du présent document. 
 

FRAIS 
Tout frais et droits auxquels pourront donner lieu les présentes et leurs suites seront à la charge de l’Emprunteur. 
Si le Prêteur effectue auprès de l'Administration Fiscale des règlements de droits de timbre ou d'enregistrement au titre des 
présentes, elle le fait en vertu d'un mandat que l’Emprunteur lui donne à l'instant, par les présentes, à cet effet, ce qui est accepté 
par le Prêteur. 
 
DECHEANCE DU TERME 
Exigibilité du présent prêt 
Le prêt deviendra de plein droit exigible, si bon semble à la banque, en capital, intérêts, frais, commissions et accessoires par la 
seule survenance de l'un quelconque des évènements énoncés ci-dessous et dans les huit jours de la réception d'une lettre 
recommandée avec accusé de réception adressée à l’Emprunteur par le Prêteur : 
- en cas de non-respect d'un seul des engagements stipulés à ce contrat, notamment en cas d'utilisation des fonds à une 
destination autre que celle indiquée au contrat de prêt ou de déclaration inexacte, 
- en cas de non production au 20/12/2022 du cautionnement de la Région Hauts de France à hauteur de 50%, plus intérêts, 
commissions, frais et accessoires, 
- en cas de non production au 20/12/2022 du cautionnement du département du Nord à hauteur de 25%, plus intérêts, 
commissions, frais et accessoires, 
- en cas de non production au 20/12/2022 du cautionnement du département du Département du Pas-de-Calais à hauteur de 
25%, plus intérêts, commissions, frais et accessoires, 
- à défaut de paiement à bonne date par l'Emprunteur d'une quelconque somme due au Prêteur au titre de ce présent prêt ou 
de tous autres contrats, à un quelconque organisme privilégié (notamment impôts, contributions, taxes, cotisations sociales) ainsi 
qu'à tout autre créancier, 
- si l'Emprunteur cesse de remplir les conditions légales ou réglementaires qui lui ont permis d'obtenir le présent prêt, 
- dans le cas où les biens immeubles hypothéqués au profit du Prêteur appartenant à l'Emprunteur ou à un tiers seraient aliénés 
en totalité ou en partie, ou feraient l'objet d'une dépréciation du fait de l'Emprunteur ou de ce tiers, 
- en cas de liquidation judiciaire, état d'insolvabilité ou de cessation des paiements révélés par des impayés, protêts ou déconfiture 
de l'Emprunteur, 
- en cas de cessation d'exploitation ou de cession de l'entreprise (individuelle ou sous forme sociale) comme au cas où 
l'Emprunteur cesserait de faire valoir personnellement son exploitation, 
- dans tous les cas où les justifications, renseignements et déclarations fournis par l'Emprunteur et les Cautions auraient été 
reconnus faux ou inexacts comme au cas où ceux-ci se seraient rendus coupables de toute manœuvre frauduleuse envers le 
Prêteur, 
- en cas de non-respect par l’Emprunteur de ses engagements ou de déclaration inexacte de sa part concernant les Sanctions 
Internationales, 
- en cas de perte par l'Emprunteur ou en cas de retrait de l'agrément particulier délivré par les Pouvoirs Publics, 
- en cas de fusion, scission, dissolution, apport de tout ou partie de l'actif social de l'Emprunteur à une autre société, modifications 
statutaires, relatives notamment à la répartition et à la détention du capital dans la société, à la modification de la personne des 
associés disposant d'un pouvoir effectif au sein de la société, 
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- en cas de violation des statuts de l'Emprunteur, ou de leur modification sans que celle-ci ait été communiquée préalablement 
au Prêteur, 
- lorsque le prêt est garanti par un organisme de cautionnement, et dans le cas où sans accord préalable du Prêteur, les fonds 
provenant de la vente du bien immobilier objet du prêt ne seraient pas affectés au remboursement des sommes restant dues. 
La non-application immédiate d'un cas d'exigibilité ne vaudra pas renonciation à une mise en jeu ultérieure de cette clause. 
 

Exigibilité des autres prêts 
La survenance d'un des cas d'exigibilité ci-dessus mentionnés entraînera de plein droit l'exigibilité des prêts consentis tant 
antérieurement que postérieurement au présent prêt. Tous paiements partiels de l'Emprunteur s'imputent d'abord sur la portion 
du Prêt non garantie lorsque les sûretés du Prêt ne garantissent qu'une partie du Prêt, et notamment en cas de cautionnement 
limité. 
 

OBLIGATIONS D'INFORMATION INCOMBANT A L'EMPRUNTEUR 
Tant que l'Emprunteur sera redevable d'une somme quelconque au titre du présent prêt à l'égard du Prêteur, il s'engage : 
à fournir au Prêteur : 
- annuellement et au plus tard six mois à compter de la date de l'arrêté comptable, tous les documents comptables et assimilés 
relatifs à la situation de l’Emprunteur. 
Dans l'hypothèse où l'Emprunteur est une personne morale appartenant à un groupe de sociétés, il s'engage à fournir également 
les documents consolidés de l'ensemble du groupe six mois après la clôture de l'exercice. 
- à tout moment, à la demande du Prêteur et dans les 21 jours de cette demande, toutes situations financières intermédiaires, 
tous documents et informations sur sa situation économique comptable et financière ainsi que sur celle de l'ensemble du groupe 
de personnes morales dont il fait éventuellement partie. 
à notifier immédiatement au Prêteur : 
- toute décision de modification de la forme juridique de l’Emprunteur, 
- le changement de la personne de son représentant,  
- toute fusion, scission, absorption, apport partiel d’actif ou cessation d’activité. 
à informer le Prêteur dans les 8 jours de leur survenance : 
- de tout évènement susceptible d'affecter sensiblement le volume de ses engagements financiers et notamment d'accroître ceux-
ci de plus de 20 % par rapport au volume du trimestre précédent, 
- de tout fait susceptible de nuire aux droits et garanties du Prêteur, 
- de toute décision de rupture ou de non-renouvellement des concours par une autre banque. 
Les informations prévues au présent article devront être communiquées par écrit au Prêteur même si les évènements visés font 
par ailleurs l'objet d'une publication légale. 
 

PREUVE 
La preuve de la mise à disposition des fonds du prêt, de même que celle des remboursements, résultera des écritures du Prêteur. 
 

CONTROLE ET VERIFICATION 
Il est convenu que le Prêteur aura la possibilité et non pas l'obligation de procéder à tout moment à des opérations de vérification, 
contrôle, en vue de justifier que l'emploi des fonds est conforme à la destination du prêt. 
 

CLAUSE DE CESSIBILITE 
L’Emprunteur reconnaît expressément que toute créance issue du prêt concerné, actuelle ou future, peut être librement cédée 
par le Prêteur sans formalité à un tiers tel qu’une banque centrale ou toute autre entité de refinancement des établissements de 
crédit nonobstant toute clause contraire figurant, le cas échéant, dans le/les Contrat(s) de Prêt(s). L’Emprunteur ne pourra en 
aucun cas céder ni transférer ses droits et obligations découlant du présent contrat de prêt, sans accord préalable écrit du Préteur 
 

LUTTE CONTRE LE BLANCHIMENT DES CAPITAUX, LE FINANCEMENT DU TERRORISME, LA CORRUPTION ET LA 
FRAUDE – RESPECT DES SANCTIONS INTERNATIONALES 
Le Prêteur est tenu de respecter les dispositions légales et réglementaires relatives à la lutte contre le blanchiment des capitaux, 
le financement du terrorisme et plus généralement, à exercer une vigilance constante sur les opérations effectuées par ses clients. 
Le Prêteur est également tenu d’agir conformément aux lois et réglementations en vigueur dans diverses juridictions, en matière 
de sanctions économiques, financières ou commerciales, et de respecter toute mesure restrictive relative à un embargo, au gel 
des avoirs et des ressources économiques , à des restrictions pesant sur les transactions avec des individus ou entités ou portant 
sur des biens ou des territoires déterminés émises, administrées ou mises en application par le Conseil de sécurité de l’ONU, 
l’Union européenne, la France, les États-Unis d’Amérique (incluant notamment le bureau de contrôle des Actifs Etrangers rattaché 
au Département du Trésor, l’OFAC et le Département d’État) et par des autorités locales compétentes pour édicter de telles 
sanctions (ci-après les « Sanctions Internationales »). 
Dans le présent article, le terme « Personne Sanctionnée » désigne toute Personne qui fait l’objet ou est la cible de Sanctions 
Internationales, et le terme « Territoire Sous Sanction » désigne tout pays ou territoire qui fait l’objet ou dont le gouvernement fait 
l’objet d’un régime de Sanctions Internationales interdisant ou restreignant les relations avec ces pays, territoire ou gouvernement. 
 

Déclarations de l’Emprunteur relatives aux Sanctions Internationales 
L’Emprunteur déclare : 
- que ni lui, ni à sa connaissance, aucune de ses filiales, aucun de leurs représentants légaux, administrateurs, dirigeants et 
employés respectifs :  
(a) n’est une Personne Sanctionnée ;  
(b) n’est une Personne :  
1 - détenue ou contrôlée par une Personne Sanctionnée ;  
2 - située, constituée ou résidente dans un Territoire Sous Sanction ;  
3 - engagée dans une activité avec une Personne Sanctionnée ;  
4 - ayant reçu des fonds ou tout autre actif d’une Personne Sanctionnée ;  
5 - engagée dans une activité avec une Personne située, constituée ou résidente dans un Territoire Sous Sanctions. 
 

Ces déclarations seront réputées être réitérées jusqu’au terme du présent contrat. 
 

Engagements de l’Emprunteur relatifs aux Sanctions Internationales 
L'Emprunteur s’engage : 
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- à informer sans délai le Prêteur de tout fait dont il aura connaissance qui viendrait à rendre inexacte l’une ou l’autre de ses 
déclarations relatives aux Sanctions Internationales figurant dans le présent contrat ; 
- à ne pas utiliser directement ou indirectement les fonds prêtés et à ne pas prêter, apporter ou rendre autrement disponibles ces 
fonds à (l'une de ses filiales, joint-ventures ou) toute autre Personne pour toute opération qui aurait pour objet ou pour effet le 
financement ou la facilitation des activités ou des relations d’affaire : 
(a) avec une Personne Sanctionnée ou avec une Personne située dans un Territoire Sous Sanction ou,  
(b) susceptibles de constituer d’une quelconque manière une violation des Sanctions Internationales par toute Personne, y 
compris pour toute Personne participant au présent contrat ;  
- à n’utiliser aucun revenu, fonds ou profit provenant de toute activité ou opération réalisée avec une Personne Sanctionnée ou 
avec toute Personne située dans un Territoire Sous Sanction dans le but de rembourser ou payer les sommes dues au Prêteur 
au titre du présent contrat ; 
- à communiquer immédiatement tout justificatif qui pourrait être demandé par le Prêteur pour lui permettre de conclure à 
l’absence de risque d’infraction aux Sanctions Internationales. 
Tant que le client n’a pas fourni les justificatifs demandés par le Prêteur pour lui permettre de conclure à l’absence de risques 
d’infraction aux sanctions internationales ou que les justificatifs ne sont pas jugés suffisants, le Prêteur se réserve le droit de 
suspendre le déblocage des fonds. 
Le Prêteur se réserve le droit de suspendre le déblocage des fonds lorsque, selon son analyse, l’opération objet du financement 
serait susceptible de constituer une infraction à une règle relevant des Sanctions Internationales. 
Le Prêteur peut également être amené à réaliser des investigations dans le cadre du financement envisagé qui pourrait selon 
son analyse, être susceptible de constituer une infraction à une règle relevant des sanctions internationales conduisant le cas 
échéant à retarder ou suspendre le déblocage des fonds. 
 

PROTECTION DES DONNEES - SECRET PROFESSIONNEL 
1 - Protection des données personnelles 
Le présent article vous permet, en votre qualité de personne physique Client, Utilisateur, Titulaire ou signataire du présent contrat, 
de disposer d'une information synthétique et globale sur les traitements de données personnelles opérés par la Caisse Régionale. 
Vous pouvez accéder à une information détaillée sur les traitements réalisés par la Caisse Régionale sur vos données 
personnelles, notamment concernant les finalités des traitements, les bases légales permettant à la Caisse Régionale de traiter 
les données, leurs durées de conservation, leurs destinataires et, le cas échéant, les transferts de celles-ci vers un pays non 
membre de l’Union européenne ainsi que les garanties mises en œuvre, en consultant la Politique de protection des données 
personnelles, accessible sur Internet à l’adresse suivante : https://www.credit-agricole.fr/ca-
norddefrance/particulier/informations/politique-de-protection-des-donnees-personnelles-de-la-caisse-regionale.html ou 
disponible sur simple demande dans votre agence. 
Les données personnelles que nous recueillons auprès de vous dans le cadre de notre relation, y compris pour le fonctionnement 
du produit ou du service auquel vous souscrivez par le présent contrat, sont nécessaires à plusieurs titres, notamment :  

-  pour l’exécution des contrats relatifs aux produits et services que vous avez souscrits avec nous, 
-  pour satisfaire à nos obligations légales, 
-  pour poursuivre nos intérêts légitimes, dans le respect de vos droits. 

A ce titre, certaines données collectées ou traitées peuvent être requises par la réglementation ou être nécessaires pour la 
conclusion de contrats. Vos données personnelles peuvent être recueillies à travers différents canaux de communication, 
notamment en agence, par téléphone ou sur les sites et applications mobiles de la Caisse Régionale. 
Nous utiliserons vos données personnelles principalement pour les finalités suivantes : la gestion de notre relation au quotidien, 
de nos produits et services bancaires et assurantiels ; le recouvrement, la gestion du contentieux et de la preuve ; la prospection 
et l'animation commerciale ; l'évaluation et la gestion du risque, la sécurité et la prévention des impayés et de la fraude ; et le 
respect des obligations légales et réglementaires, notamment en matière de lutte contre le blanchiment. Nous pouvons avoir 
recours à des opérations de ciblage ou de profilage afin de vous proposer un conseil et des offres personnalisées, un service de 
plus grande qualité et vous fournir tous les éléments pour vous aider à prendre les meilleures décisions.  
Nous conservons et traitons vos données personnelles pour la durée nécessaire à la réalisation de la finalité poursuivie. La durée 
maximum de conservation est celle correspondant à la durée de la relation contractuelle ou de la relation d’affaires. Cette durée 
peut être augmentée des délais nécessaires à la liquidation et la consolidation des droits et des durées légales de conservation 
et de prescription. Pour satisfaire à nos obligations légales ou répondre aux demandes des régulateurs et des autorités 
administratives, ainsi qu’à des fins de recherches historiques, statistiques ou scientifiques, nous pourrons être amenés à archiver 
vos données dans les conditions prévues par la loi. 
  
Nous vous informons que vos données personnelles pourront être transmises aux destinataires mentionnés à l’article 2 « Secret 
professionnel ». 
  
Vous pouvez à tout moment dans les conditions prévues par la loi, accéder à vos données personnelles, vous opposer pour motif 
légitime à leur traitement, les faire rectifier, demander leur effacement, la limitation de leur traitement, leur portabilité, ou 
communiquer des instructions sur leur sort en cas de décès.  
Vous pouvez également, à tout moment et sans justification vous opposer à l’utilisation de vos données à des fins de prospection 
commerciale par la Caisse Régionale ou par des tiers. Vous pouvez enfin, lorsque le traitement a pour base légale le 
consentement, retirer ce consentement. Pour ce faire, il vous suffit d’écrire par lettre simple à : Service Qualité Clients - BP 369 
- 59020 LILLE CEDEX, ou contact : ca-norddefrance.fr puis contactez-nous. Les frais de timbre vous seront remboursés sur 
simple demande de votre part.  
Veuillez noter que l’exercice de certains de ces droits pourra empêcher la Caisse Régionale de fournir, selon les cas, certains 
produits ou services.  
  
La Caisse Régionale a désigné un Délégué à la Protection des Données, que vous pouvez contacter aux adresses suivantes :  
CREDIT AGRICOLE NORD DE France - Délégué à la protection des données - 10 Avenue Foch - BP 369 - 59020 Lille ; 
DPO@ca-norddefrance.fr  
  
En cas de contestation, vous pouvez former une réclamation auprès de la CNIL dont le site internet est accessible à l’adresse 
suivante http://www.cnil.fr et le siège est situé 3 Place de Fontenoy, 75007 Paris. 
  
Les données personnelles recueillies par la Caisse Régionale au cours de la relation bancaire conformément aux finalités 
convenues peuvent, à l’occasion de diverses opérations, faire l’objet d’un transfert vers un pays membre ou non de l’Union 
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européenne. Dans le cadre d’un transfert vers un pays non membre de l’Union européenne, des garanties assurant la protection 
et la sécurité de ces données ont été mises en place. 
  
2 - Secret professionnel  
Les opérations et les données personnelles sont couvertes par le secret professionnel auquel la Caisse Régionale est tenue. 
Toutefois, pour satisfaire aux obligations légales et réglementaires, la Caisse Régionale est parfois tenue de communiquer des 
informations aux autorités judiciaires ou administratives légalement habilitées. Ainsi, par exemple, certaines informations doivent 
être adressées à l’administration fiscale (déclaration des ouvertures de comptes, déclaration de revenus de capitaux mobiliers) 
ou encore à la Banque de France (fichier des interdictions bancaires, fichier des incidents de remboursement de crédit). En outre, 
vous autorisez expressément la Caisse Régionale à partager les données vous concernant et leurs mises à jour avec les tiers 
suivants : 
a) l’organe central du Groupe Crédit Agricole, tel que défini par le Code monétaire et financier, afin que celui-ci puisse satisfaire, 
au bénéfice de l’ensemble du Groupe, à ses obligations légales et règlementaires, notamment en matière de déclarations 
prudentielles auprès de toute autorité ou tout régulateur compétent ; 
b) toute entité du Groupe Crédit Agricole, à des fins de prospection commerciale ou de conclusion de contrats, 
c) les médiateurs, auxiliaires de justice et officiers ministériels dans le cadre de leurs missions de recouvrement de créances, 
ainsi que les personnes intervenant dans le cadre de la cession ou du transfert de créances ou de contrats ; 
d) les bénéficiaires de virement de fonds et à leur prestataire de service de paiement à des fins de lutte contre le blanchiment des 
capitaux et le financement du terrorisme et dans le respect de la règlementation en matière d’embargos et de sanctions 
internationales ; 
e) les partenaires de la Caisse Régionale, pour vous permettre de bénéficier des avantages du partenariat auquel elle a adhéré, 
le cas échéant, et ce dans le cadre exclusif des accords de partenariat ; 
f) les sociétés du Groupe Crédit Agricole chargées de la gestion ou de la prévention de risques opérationnels (évaluation du 
risque, sécurité et prévention des impayés et de la fraude, lutte contre le blanchiment des capitaux…) au bénéfice de l’ensemble 
des entités du Groupe ; 
g) toute entité du Groupe Crédit Agricole en cas de mise en commun de moyens ou de regroupement de sociétés afin de permettre 
à ces entités de réaliser les missions faisant l’objet de cette mise en commun ; 
h) les sous-traitants de la Caisse Régionale et notamment ceux participant à la gestion des produits ou services et à l’offre de 
produits bancaires ou financiers, et ce pour les seuls besoins des travaux de sous-traitance ; 
i) Crédit Agricole SA ou toute entité du Groupe, et leurs sous-traitants, dans le cadre de la mise en place de systèmes informatisés 
d’analyse des données des clients des entités du Groupe Crédit Agricole ayant pour objet l’élaboration et/ou l’utilisation de 
modèles algorithmiques prédictifs, notamment de notation (« scoring »), avec comme finalités (i) la passation, la gestion et 
l’exécution de contrats relatifs à des produits bancaires et/ ou assurantiels, (ii) l’amélioration des services qui vous sont rendus et 
l’adéquation des produits bancaires et/ou assurantiels qui vous sont proposés, (iii) l’élaboration de statistiques et d’études 
actuarielles et simulations relatives aux contrats conclus avec la banque et (iv) la lutte contre la fraude ; 
(j) Vous autorisez également la Caisse Régionale à communiquer vos coordonnées personnelles (dans la limite de ce qui est 
nécessaire à l’enquête) à des instituts d’enquêtes ou de sondages, agissant pour le compte exclusif de la Caisse Régionale, à 
des fins statistiques, sachant qu’il n’est pas tenu de répondre à leurs sollicitations et que ses données sont détruites après 
traitement. 
 

ATTRIBUTION DE JURIDICTION 
En cas de contestation sur l'exécution du contrat de prêt, sauf application de l'article 44 du nouveau code de Procédure Civile, le 
Prêteur pourra en cas de litige, saisir à son choix, outre la juridiction du lieu où demeure le défendeur, celle du lieu d'exécution 
du présent contrat mentionné à la clause « autorisation de prélèvement ». 
 

ELECTION DE DOMICILE 
Pour l'exécution du présent contrat et ses suites, il est élu domicile pour le Prêteur en son Siège Social, pour l'Emprunteur et 
tout autre intervenant à l'acte, en leur domicile respectif, ou Siège Social. 
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SIGNATURE DU REPRESENTANT DE LA COLLECTIVITE EMPRUNTEUSE 
Référence du prêt : 10002506352 (numéro susceptible de modifications à l'initiative du Prêteur) 
 

L’Emprunteur soussigné EPINORPA 
dont le siège social est : 167 RUE DES FOULONS    . 
 59500-DOUAI 
 

représenté(e) par :  
- MONSIEUR ALEXANDRE JEAN-MARIE en qualité de PRESIDENT 
L’Emprunteur  

- déclare avoir pris connaissance des conditions financières, particulières et générales du présent contrat et connaître 
parfaitement les obligations qui en découlent, 

- reconnaît également avoir reçu, pris connaissance et accepté les dispositions figurant sous l’article « PROTECTION DES 
DONNEES – SECRET PROFESSIONNEL » des conditions générales du présent produit, et être informé(e) des traitements 
de données à caractère personnel mis en œuvre notamment à l’occasion de l’ouverture et de la gestion du produit ou du 
service auquel il (elle) souscrit à l’occasion du présent contrat, ainsi que des situations de levée du secret bancaire. En 
conséquence, vous autorisez expressément votre Caisse Régionale de Crédit Agricole à communiquer des informations vous 
concernant, dans les conditions prévues à l’article précité, aux tiers visés, notamment pour satisfaire aux obligations légales 
et réglementaires, pour l’exécution des travaux confiés à des prestataires de services, intervenant à l’occasion ou pour la 
réalisation des prestations ou opérations, à toute société du groupe Crédit Agricole à des fins de prospection commerciale, 
ainsi qu’à Crédit Agricole S.A ou toute entité du Groupe, et leurs sous-traitants, en vue de l’élaboration et/ou de l’utilisation de 
modèles prédictifs, notamment de notation (« scoring ») ou pour la réalisation d’enquêtes de sondages. La liste des 
destinataires d’informations vous concernant pourra vous être communiquée sur simple demande de votre part adressée à 
votre Caisse Régionale de Crédit Agricole, 

- déclare accepter l’utilisation de la langue française pendant la durée du contrat de crédit, 
- déclare accepter le présent contrat de prêt. 

 
SIGNATURE, 
 

Fait en 4 exemplaires originaux à ................................................, le ........................................................ 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

SIGNATURE DU PRETEUR 
Référence du prêt : 10002506352 (numéro susceptible de modifications à l'initiative du Prêteur) 
 
Représenté(e) par ………………………………………………………………………………. habilité(e) à cet effet. 
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EPCI(s): Tous les EPCI 

COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

REUNION DU 21 NOVEMBRE 2022

DEMANDE DE PROLONGATION DE LA GARANTIE D'EMPRUNT ACCORDÉE AU
TAUX DE 25 % À L'EPINORPA POUR UN PRÊT-RELAIS DE 27 300 000 € 

Lors de sa réunion du 4 juillet 2022, la Commission Permanente a accordé à
l’EPINORPA la garantie départementale au taux de 25 % pour un prêt-relais de 27.300.000 €
contracté auprès du Crédit Agricole Nord de France pour une durée de 4 mois, soit du 1er

juillet au 31 octobre 2022.

L’EPINORPA sollicite aujourd’hui la prolongation de la garantie du Département
pour une nouvelle durée de 4 mois, soit du 1er novembre 2022 au 28 février 2023.

Pour rappel, les caractéristiques initiales du prêt consenti par le Crédit Agricole
Nord de France étaient les suivantes : 

Entité emprunteuse : EPINORPA
Montant du prêt : 27.300.000 €
Durée du prêt : 4 mois (du 1er juillet au 31 octobre 2022)
Taux variable : Euribor 3 mois moyenné flooré à 0 % + 0,50 %
Périodicité des échéances : mensuelle
Type d’amortissement : in fine
Commission : 0,20 % du montant emprunté
Remboursement anticipé : sans indemnité

CP20221121-48



Il convient de statuer sur cette affaire et le cas échéant :

- D’accorder la prolongation de 4 mois, soit du 1er novembre 2022 au 28 février
2023, de la garantie départementale à hauteur de 6.825.000 €, soit 25 %, à l’EPINORPA
pour le remboursement du prêt d’un montant de 27.300.000 € que cet organisme a contracté
auprès du Crédit Agricole Nord de France dans les conditions précitées ; 

- De libérer, en cas de besoin, pendant toute la durée du prêt des ressources
suffisantes pour couvrir les charges de l’emprunt ;

-  De  m’autoriser  à  signer,  au  nom  et  pour  le  compte  du  Département,  tout
document nécessaire à la mise en œuvre du présent rapport.

La 6ème Commission - Finances et Service Public Départemental a émis un
avis favorable sur ce rapport lors de sa réunion du 07/11/2022. 

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.

Le Président du Conseil Départemental

SIGNE

Jean-Claude LEROY
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